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Sam Tanson

Luxembourg, le 14 juin 2018

Motion
Projet de loi n°6996 instaurant le juge aux affaires familiales, portant réforme

du divorce et de l'autorité parentale

La Chambre des Député-e-s

• Considérant que la création du juge aux affaires familiales représente un 
changement fondamental en ce qu’il représente une offre de la Justice axée 
en premier lieu sur les besoins des citoyen-ne-s et nécessitera des efforts de 
réorganisation non négligeables au sein de la magistrature;

• Estimant que les acteurs concernés par les nouvelles procédures seront sans 
doute amenés à identifier des défis ou besoins en cours de route et non 
couverts par le texte de loi ;

• Rappelant que la Commission juridique a exprimé le souhait d’évaluer les 
incidences des nouvelles procédures au bout d’un certain temps ;

invite le Gouvernement

• à réaliser, après trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi, une 
évaluation qualitative de la réforme.
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